APRES ART. 11 BIS N° 448

ASSEMBLEE NATIONALE

16 mars 2023

JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES DE 2024 - (N° 939)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N 448

présenté par
Mme Rouaux, M. Vicot, M. Valaud, M. Echaniz, Mme Keloua Hachi, Mme Karamanli,
M. Saulignac, Mme Untermaier et les membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de
I”intergroupe Nupes)

ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 11 BIS, insérer |'article suivant:

Cet amendement a été déclaré irrecevable apres diffusion en application de |'article 98 du réglement
de I'Assembl ée nationale.
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